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                                                                             Arreau

                                                          Porte des vallées d’Aure et du Louron

                                                          Hautes-Pyrénées


Ref : Arrêté n°2023-03
ARRÊTÉ DE STATIONNEMENT ET CIRCULATION
Le Maire de la Commune d’ARREAU

VU la loi 82-213 du 02.03.1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu le Code de la Route et particulièrement ses articles R44 (limite d’agglomération seulement) et R225,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 2213-2, 

VU l’effondrement du mur du haut de la Rue Saint Exupère et les travaux engagés barrant cette dite rue depuis l’Eglise Saint Exupère jusqu’au croisement de l’Avenue Calamun,
ARRETONS

Article 1er :

Qu’il y a lieu d’autoriser la circulation à double sens de la Rue Saint Exupère jusqu’à réfection totale du mur et de la route.
Article 2 :

Qu’il y a lieu d’interdire le stationnement tout le long du Château des Nestes ; de  l’embranchement de l’Avenue de la Gare au niveau de l’office notarial aux escaliers, pour permettre la circulation à double sens des véhicules.
Article 3 :

Une information de la population sera faite par affichage en Mairie.
Article 4 :

La Gendarmerie, les magistrats municipaux seront chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.


ARREAU, le 08/02/2023

Le Maire,


Philippe CARRERE
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